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POSE D’ENSEIGNES en SECTEUR PROTEGE 
 
 

réglementée par l’arrêté Municipal en date du 8 aoû t 
2006 instaurant un règlement local de publicité. 
 
 
DEMANDEUR 
 
- Nom :  
- Prénom :  
- Adresse :  
- Téléphone : 
- E.mail : 
 
DECLARATION SIMPLIFIEE  
 
- Adresse du bâtiment :  
- Activité :  
- Emplacement de l’enseigne :  
- Type d’enseigne :  
- Dimensions de l’enseigne :  
- Type de lettrage :  
- Eclairage :  
- Nom et adresse du prestataire (création et pose) :  
 
Pièces à produire  
 
- Photo du bâtiment actuel 
- Photo-montage du bâtiment avec la future enseigne 

 
Lectoure, le  

 
Le demandeur, 
(signature obligatoire) 
 


